
 

 

 
   n° 29 

CONDAT sur GANAVEIX 

BULLETIN MUNICIPAL 

MAIRIE de CONDAT SUR GANAVEIX 

76 Place de la Mairie 

19140 CONDAT SUR GANAVEIX 

 

Pour nous joindre 

TEL : 05.55.73.21.01 

MAIL : mairie.condat@orange.fr 

 

https://www.condat-sur-ganaveix.fr 

https://www.facebook.commairiecondatsg.fr 

 2024 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

HORAIRES 

LUNDI à VENDREDI 

De 9h 00 à 12h 00 

et 

De 13h 30 à 17h 30 

 

FERMETURE le JEUDI 

 

PERMANENCE 

 le SAMEDI  

De 9h 00 à 12h 00 

Directeur de publication : 

Michel PLAZANET 

Comité de rédaction : 

Michel DESSENNE. Marie 

DUPUY. Ghislaine LAVAUD-

STOTE. Cécile SAGE 



LE MOT DU MAIRE 

 

Madame, Monsieur, Chers Administrés, 

Tout d’abord, permettez-moi de vous présenter à toutes et tous mes meilleurs vœux pour cette 

année 2025. 

Les pages suivantes sont consacrées au reflet de l’année écoulée et je vous en souhaite bonne 

lecture. 

Comme vous l’avez vécu, il y a eu une année administrative particulière, avec deux élections 

partielles. Je remercie d’ailleurs celles et ceux qui ont fait confiance à mes colistiers. 

Je remercie également les nouvelles familles arrivées sur notre Commune et je souhaite calme 

et sérénité à tous. 

Concernant la vie et la gestion communale, il faut avoir conscience que des priorités d’intérêt 

général pour l’ensemble de nos administrés doivent être établies. 

Compte tenu de la situation nationale actuelle, nous risquons de passer quelques moments où 

les subventions ne seront pas toujours au rendez-vous. Nous l’avons encore vécu cette année 

concernant quelques dossiers. 

Il nous faudra prioriser certaines dépenses utiles à tous les contribuables avec raison et 

conscience que la vie dans la société actuelle devient de plus en plus onéreuse. 

J’évoquerai également l’évolution de l’intercommunalité qui, tout en étant indispensable dans 

certains domaines, tend à faire perdre des compétences anciennes des communes. L’évolution 

de la gestion de l’eau potable en est un exemple actuellement. Certaines décisions à appliquer 

sont parfois difficiles à comprendre. Souhaitons toutes et tous que la raison sera préférée à des 

intérêts économiques… 

Dans ces prochaines pages vous pourrez prendre connaissance de nombreuses informations de 

notre vie locale. 

Merci à toutes et à tous de faire vivre au mieux Condat-sur-ganaveix. 

                                                  Michel Plazanet 

 

 



  

 Chers Condatoises, Chers Condatois, 

 Un petit mot concernant les élections municipales partielles qui se sont déroulées cette 

année, car nous sommes conscients que le très long intervalle entre les premier et second tour a 

soulevé de nombreuses interrogations. 

 Comme vous le savez, vous avez été appelés aux urnes début mars 2024 afin d’élire 

cinq nouveaux conseillers municipaux parmi les deux listes proposées. 

 L’élection se déroule en deux tours, à moins que des candidats n’obtiennent la majorité 

absolue des votes exprimés (c'est-à-dire, des bulletins ni blancs, ni nuls) dès le premier tour. 

 Lors du dépouillement, les assesseurs ont unanimement décidé de comptabiliser trois 

votes comme nuls, car les différentes marques de panachage apposées sur chacun d’entre eux 

pouvaient être interprétées de plusieurs manières différentes et qu’il était par conséquent 

impossible de savoir laquelle était correcte.   

 A l’issue du dépouillement, cinq candidats ont été élus, l’un d’entre eux atteignant de 

justesse la majorité absolue.  

 Cependant, lors de la vérification de la procédure de dépouillement en préfecture, 

l’équipe préfectorale a rejeté la recommandation des assesseurs de considérer les trois bulletins 

de vote mentionnés plus haut comme nuls. De fait, Gérard FULCRAND n’atteignait plus un 

nombre de votes suffisant pour être élu à la majorité absolue au premier tour. 

 La Préfecture a engagé un recours auprès du tribunal administratif afin de valider cette 

décision. 

 Le tribunal administratif a rendu son jugement définitif début juillet, invalidant 

effectivement l’élection de Monsieur FULCRAND et demandant à la Préfecture de déterminer 

la date d’un second tour de vote. 

 La date du 1e septembre a donc été retenue, pour permettre à la municipalité d’organiser 

sereinement les élections législatives anticipées et par pragmatisme : il n’est un secret pour 

personne que le pays tourne généralement au ralenti pendant le mois d’août. 

 Le second tour s’est donc déroulé à la date fixée par le Préfet, et Gérard FULCRAND a 

été officiellement élu. Il a donc rejoint les rangs des conseillers municipaux depuis lors. 

 Nous espérons que cela répond à vos interrogations et nous tenons à votre disposition en 

cas de questionnement. 

Le conseil municipal 

 

2024 année électorale  



LOCATION Salle des Fêtes 

Personnes domiciliées sur la commune  

Tarif été : 180 €         tarif hiver : 200 € 

Personnes hors commune 

Tarif été : 250 €         tarif hiver : 270 € 

Location vaisselle : 20 € 

CIMETIERE  Columbarium 2 cases renouvelables 

                                15 ans : 600 € 

                                30 ans : 900 € 

                          Cavurne 4 cases renouvelables 

                                15 ans : 600 € 

                                30 ans : 900 € 

                          Jardin du souvenir : gratuit  

                          Concession : 40€ le m² 

CANTINE SCOLAIRE 

Enfants : 3 € 

Adultes : 5 € 

GARDERIE SCOLAIRE  

1er enfant : 3 € / jour 

2ème enfant et plus : 2 € / jour 

 

Bascule publique : 3 € Terrain de tennis  : gratuit  

ASSAINISSEMENT pour 2025 / consommation 2024 

• de 0 à 500m3 : 0,66 €/m 3 

• Plus de 500m3 : 0,80 €/m3 

• Abonnement : 50 € 

EAU pour 2025 /consommation 2024 

• De 0 à 200 m3 : 0,89 € / m3 

• Plus de 200 m3 : 0,84 €/m3 

• Abonnement : 63 € 

 

Taux des taxes directes locales votées pour 2024 

Foncier bâti : 29.35% ( taux communal 8% + taux départemental 21.35% )  

Foncier non bâti : 55.28% 

TARIFS COMMUNAUX 2025 

SUBVENTIONS  

ASS PARENTS ELEVES  800 €                            SECOURS POPULAIRE  150 € 

ASSOCIATION DE FAUGERAS 500 €   FNACA UZERCHE   200 € 

PUPILLES SAPEURS POMPIERS 100 €   GYM LOISIRS   200 € 

AMICALE  DES POMPIERS 100 €   COMICE AGRICOLE  120 € 

COMITE DES FETES  800 €   SOCIETE CHASSE CONDAT 500 € 

JMF      120 €   USEP     100 € 

ANIM ETOILE   100 € 



 

 

 

 2022 2023 

FONCTIONNEMENT   

Charges caractère général 136 654 € 203 173 € 

Charges Personnel 199 785 € 200 944 € 

Atténuation Produits 24 213 € 24 526 € 

Autres Charges 62 847 € 47 300 € 

Charges Financières 5 283 € 4 630 € 

Dotations aux provisions 0 €  4 258 €  

Opérations d'Ordre 0 €  8 264 €  

TOTAL  428 782 € 493 095 € 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

RECETTES 

 2022 2023 

FONCTIONNEMENT   

Services 26 686 € 36 990 € 

Impôts Taxes 284 074 € 290 123 € 

Dotations 173 241 € 180 976 € 

Autres Produits 31 396 € 39 068 € 

Produits Exceptionnels 1 845 € 7 573 € 

TOTAL  517 242 € 554 730 € 

 2022 2023 

INVESTISSEMENTS   

Subv Investissement 31 078 € 6 624 € 

Dotations, fonds divers 2 762 € 2 762 € 

Immobilisations corporelles 0 € 0 € 

TOTAL  33 840 € 9 386 € 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

DEPENSES 

 2022 2023 

INVESTISSEMENT   

Dépenses d'équipement 186 136 € 90 698 € 

Emprunts 14 099 € 14 453 € 

Restes à Réaliser 41 269 € 142 113 € 

   

TOTAL  241 504 € 247 264 € 

 



INFORMATIONS UTILES 

15 SAMU MEDECINS UZERCHE  

17 GENDARMERIE METGE Fréderic 05 55 73 64 26 

18 POMPIERS RAIMBAULT René 05 55 73 21 96 

112 APPEL URGENCE EUROPEEN 
DOUHET Gaëlle 05 55 98 14 70 

114 SMS FAX SOURDS ET  
MALENTENDANTS HENOCH Olivier 05 55 98 46 08 

115 SANS ABRI MEDECINS MASSERET  

119 ENFANCE MALTRAITEE ROUIBI Géraldine 05 55 98 42 68 

  ROUIBI Khalil 05 55 73 29 07  

COMMUNAUTE  de COMMUNES  PAYS d’UZERCHE  

BUREAUX 05 55 73 26 53 C.L.S.H. 05 55 97 13 41 

CRECHE 05 55 98 12 55 GERONTOLOGIE 05 55 73 77 54 

R.A.M 05 55 97 15 96 DECHETTERIE 05 55 98 82 93 

 

TICycle : une nouvelle solution de mobilité douce 

 TICycle offre aux habitants du territoire une solution idéale, accessible et adaptée à 

tous les besoins, pour les trajets quotidiens : se rendre au travail, faire des courses, ou 

explorer les environs en toute sérénité. Simple d’accès, il suffit de s’inscrire auprès de la 
communauté de communes pour récupérer l’un des huit vélos électriques disponibles chez 

le partenaire local, Roue Léo Vert, situé à Uzerche. Le service est ouvert aux habitants et 

aux salariés du Pays d’Uzerche, sur présentation d’un justificatif de domicile ou 

d’employeur et d’une pièce  d’identité. 

Trois formules de location sont proposées pour répondre à différents besoins : un mois à 30 €, trois mois 

à 90 €, ou six mois à 180 €, chaque durée étant renouvelable une fois. Grâce à une autonomie de 70 km, 
ces vélos électriques sont parfaitement adaptés aux reliefs vallonnés du territoire. 

 

Le TICycle est financé à hauteur de 60 % par la Région Nouvelle-Aquitaine, 20 % par l’Agence 

Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) dans le cadre du programme  Avenir Montagnes 
Mobilités, et 20 % par la communauté de communes du Pays d’Uzerche. Ce soutien traduit une ambition 

commune d’encourager les modes de déplacement écologiques et accessibles à tous. 

Pour plus de renseignements ou pour vous inscrire, contactez la communauté de communes du Pays 

d’Uzerche : 10 place de la Libération – 19140 Uzerche Tél. 05 87 67 00 00. 

  
Partenaire TICycle 

ROUE LEO VERT  

UZERCHE 



CONSTITUTION D’UN REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES 

                         Le maire est tenu de mettre en place un registre nominatif et confidentiel des personnes à risque,           

              qui seront contactées régulièrement lors des différentes crises sanitaires ou climatiques. 

  Peuvent figurer, A LEUR DEMANDE OU A LA DEMANDE D’UN TIERS, sur ce registre  

  nominatif : 

        + Les personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à leur domicile, 

+ Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail, résidant à leur domicile, 

+ Les personnes adultes handicapées bénéficiant au titre IV du livre II du code de l’action 

sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé), ou d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la 

sécurité sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, 

résidant à leur domicile. 

Si vous souhaitez figurer sur ce registre (cette démarche est facultative et volontaire), nous    

vous prions de bien vouloir remplir le formulaire ci-joint et l’adresser à la mairie. Un accusé de 

réception vous sera retourné. 

LE SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE 

Les différents services proposés  
Le point information : Il renseigne sur les aides et services existants en faveur des personnes âgées ou 

handicapées, ainsi que leurs familles.  Il oriente vers les organismes et professionnels compétents.  Il met à 

disposition de la documentation et des dossiers de demande d’aides, et peut se déplacer à votre domicile si 

besoin. 

Le service de coordination, de veille et d’alerte : Il accompagne le bénéficiaire dans la mise en œuvre du plan 

d’aide, et participe à son suivi en collaboration avec les acteurs de la prise en charge. 

Le service d’aide administrative classique : Il vous accompagne, au bureau ou à votre domicile, dans vos 

démarches administratives et nous pouvons vous aider à compléter des dossiers tels que : demande d’APA, 

demande d’aide à l’amélioration de l’habitat, demande de prestations diverses … 

Le service Mandataire : Il s’adresse aux personnes âgées employeurs d’une aide à domicile. Il vous aide à 

réaliser diverses formalités et obligations administratives, notamment la demande d’immatriculation en tant                

qu’employeur, les déclarations sociales et fiscales, les bulletins de salaire, les contrôles APA du Conseil 

Départemental, etc. … Le service n’est pas employeur de l’aide à domicile. 

Le service de transport à la carte par taxi 

   Le CIAS prend en charge 50 % du prix du transport par taxi pour vous rendre dans le périmètre du Pays 

d’Uzerche (sous conditions, limité à deux fois par mois).  
 
  Si vous souhaitez bénéficier d’une visite ou devenir bénévole n’hésitez pas à nous contacter. 

Où nous trouver 

10 place de la Libération à UZERCHE 

 Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Tél : 05.55.73.26.53 



 

 

 

ETAT  CIVIL 2024 

La commune de Condat a enregistré 

1 mariage : 

Charles TEYSSIER  - Norbert ANDOR  

 

7 naissances : 

Romy 

Suzanne 

Alma 

Margaux 

Swann 

Lyam 

Léonard 

 

15 décès : 

Bernadette ALACCHI 

Ann ALLART 

Angèle Marie Louise BORDE  

René BOUILLAGUET 

Angèle CANONICO 

Arnoldus LAMERS 

Renée LAURIERE 

 Marcel LENOIR 

Marie Louise MAURANGES 

Patrick NOUWYNCK 

Denis PLAZANET 

Marie-Louise PLAZANET 

Pascal RAZEMON 

Renée TAXAIN 

Dominique VASSOL 
 

 

 

  

 

 Nous adressons tous nos vœux de bonheur aux mariés, aux heureux parents et aux 

bébés, et nous présentons nos plus sincères condoléances aux familles endeuillées dont 

nous partageons la tristesse. 



 

Seuls les travaux de l’entreprise LASCAUX ont été réalisés pour le moment. 

Cimetière 
 

Suite à l’achèvement des travaux d’aménagement du jardin du souvenir, des cavurnes et du 

colombarium, les règlements intérieurs sont consultables en mairie. 

 

—————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————



Divers travaux ont été finalisés en 2024 

La végétalisation a été achevée à l’école et au parc d’enfants , qui a retrouvé un air de jeunesse 

après la remise à neuf des jeux par les bénévoles de la commune. 

Des rampes fabriquées par Serge LEGROS ont été installées à la mairie, à la cantine et sur la 

place du bourg. 



GALETTES DES ROIS 2024 

Le 28 janvier 2024 , la commune a réuni les Condatois autour de la galette des rois pour une   

après- midi conviviale et gourmande !! 

CONCERT du NOUVEL AN 

L’année 2024 s’est terminée en musique avec le concert organisé par le Comité des fêtes le 

10 janvier 2025. 

L’Ensemble Vocal GAUCELM FAYDIT d’Uzerche, sous la direction de Gilles Rosso, a 

ravi les auditeurs avec un répertoire varié. 



COMMEMORATIONS 
       
 Cette année encore les cérémonies de commémoration des 2 guerres mondiales ont 

rassemblé les habitants de Condat dans un  moment de souvenirs et d’hommages rendus aux 

soldats. 
 

8 MAI  2024 

 

 

 

 
 
 
 
 

                                  11  NOVEMBRE 2024 
 

Les enfants ont lu les 

lettres des soldats à leur 

famille, témoignages 

poignants de leur quotidien 

et de leur malheur. 

 

 

 



 

CONDAT en fête 
 Les 24 et 25 août  CONDAT s’est animé pour sa fête annuelle 

 grâce au programme concocté par le Comité des fêtes. 

 

 Dès samedi, le concours de pétanque, le repas et le bal       

 donnaient le ton de la fête et les animations se sont poursuivies 

 dimanche, avec la marche du club de gym le matin et les 

compétitions amicales de l’après-midi disputées dans les rires et la bonne humeur. 

 Les petits n’étaient pas oubliés, ils se sont éclatés sur le toboggan à eau ; et tous les 

participants n’étaient pas des enfants… 

 Certains ont testé leur adresse et leur patience sur les jeux en bois de BILBOQUET 

EN VADROUILLE installés dans la cour de l’école. 

 Le dimanche s’est terminé en beauté par le traditionnel feu d’artifice. 

 



JOURNEES du PATRIMOINE  

Les 21 et 22 septembre, Michel DESSENNE a 

fait  revivre les forges de Condat dans un vidéo 

récit diffusé dans l’église, avec la complicité de 

Maryse ROLLAND; Eugénie LOFFICIAL a 

raconté ses souvenirs de l’ école d’antan. 



OCTOBRE ROSE 

 Cette année, la marche contre le cancer du sein était organisée par la ComCom du 

Pays d’Uzerche et l’association Perce Neige de Faugeras le 13 octobre. 

 A cette occasion Condat s’était habillée de rose grâce aux bénévoles de la 

commune ; les décorations installées au rond-point du Pouyau, au lotissement, sur la place 

du bourg et à la mairie ont rappelé l’importance de cette journée de mobilisation et de 

solidarité contre la maladie. 

 La marche a rassemblé 205 personnes aux côtés des résidents de Faugeras sous un 

soleil d’automne bienvenu. La manifestation a permis de récolter 1578 € au profit de la 

Ligue contre le cancer. 

Merci à tous les participants pour cet élan de solidarité. 



Focus : L’eau, une richesse à préserver 
 Le 6 novembre ,le Syndicat Mixte à la carte pour l’Aménagement de la Vézère (SIAV) nous a 
invités à porter un regard attentif sur une ressource essentielle mais fragile : l’eau. 

 Dans le cadre d’une démarche de sensibilisation, le SIAV organise une série d’événements et 
d’ateliers interactifs destinés à mieux comprendre les enjeux liés à l’eau dans notre quotidien, ainsi que 
les bonnes pratiques pour la préserver. 

 Pourquoi ce focus sur l’eau ? 
L’eau est un bien commun vital pour l’homme, la biodiversité et l’ensemble des activités économiques. 
Pourtant, elle fait face à de nombreux défis : pollution, gaspillage, réchauffement climatique, et 
sécheresses prolongées. Ce zoom est une opportunité d’agir collectivement pour préserver cette 
ressource précieuse. 

Au programme : 

• Exposition pédagogique : Découvrir le cycle de l’eau, de sa source à nos robinets, et les défis liés à 
son traitement. 

Ateliers pratiques : Apprendre à réduire notre consommation d’eau au quotidien et à utiliser des 
alternatives durables. 

Un engagement collectif pour un avenir durable 
Cette initiative vise à renforcer notre conscience écologique et à nous impliquer davantage dans la 
gestion responsable de notre environnement. L’eau est une richesse commune, et chacun peut jouer un 
rôle dans sa préservation. 

Ensemble, engageons-nous pour un usage raisonné et durable de l’eau ! 

Quelques chiffres clefs : 

• < 1 % de l'eau sur Terre peut être consommée par l'Homme 

• L'eau potable provient : 2/3 des nappes souterraines et 1/3 des cours d'eau et lacs 

• 80 % des eaux usées sont rejetées sans traitement dans le monde 

• 33% des sols sont dégradés et 90% pourraient l'être d'ici 2050 

• En 2019, 4.19 millions de tonnes de pesticides ont été consommés 

• La mer d'Aral était un des 4 plus grands lacs du monde il y a encore quelques années. Elle a perdu 
environ 90 % de son volume ces 60 dernières années. 

• 60 % de l'eau prélevée en France est utilisée pour le refroidissement des centrales thermiques 

• En France, les industries représentent 4 % de l'eau totale consommée 

• 20 % de l'eau est perdue dans le réseau en raison des fuites 

• L'agriculture représente 58 % du total d'eau consommé en France 

• 1 obstacle tous les 4 km de cours d'eau en France 

• 4 900 L/jour c'est l'empreinte eau d'un·e français·e 

78% de l'eau consommée sur le bassin versant Adour-Garonne est destinée à l'agriculture 



Les élus qui participaient à l’atelier ont été très studieux 

    CONDAT-SUR-GANAVEIX - 6 novembre 2024  

 Les élus de Condat-sur-Ganaveix se sont penchés sur la fresque de l'eau en ce début de 
novembre ! Ils ont apprécié de prendre le temps de reconstruire le grand et petit cycle de l'eau et 
ils se sont interrogés sur la place et le rôle de la collectivité dans les économies d'eau.  

 Mesures pour économiser l'eau :  

 - avoir recours au circuit court,  

 - vérifier et entretenir les réseaux d'eau,  

  - récupérer l'eau au maximum, 

 - éviter le gaspillage. 

 



TRAVAUX DE SECTORISATION D’EAU 

 
 Cette année, un travail de sectorisation a été mené sur l’ensemble du territoire communal 
afin d’optimiser la distribution d’eau potable et d’assurer une gestion durable de cette ressource 
essentielle. Cette action va aider à comprendre le fonctionnement du réseau et à maîtriser le taux 
de perte d’eau. 

 

Quels sont les objectifs ? 

• Améliorer l’efficacité du réseau : Une surveillance sectorisée permet de mieux identifier les 
anomalies et de réagir rapidement en cas de problème. 

• Limiter le gaspillage : En localisant précisément les fuites, la commune peut intervenir 
rapidement pour éviter les pertes inutiles. 

• Renforcer la transparence : Ce suivi précis offre une vision plus claire de la consommation et 
des besoins en eau sur le territoire. 

•  Préserver la ressource : Une gestion optimisée contribue à réduire l’impact environnemental 
et à garantir un accès durable à l’eau potable. 

 

Les bénéfices pour notre commune 

 Grâce à ce travail de sectorisation, vous bénéficiez d’un service d’eau potable encore plus 
fiable et durable. Cela constitue également une avancée importante pour répondre aux défis liés au 
changement climatique et aux périodes de sécheresse. 

 
 Ce projet s’inscrit dans une démarche globale de modernisation et d’engagement 
écologique. La commune et ses partenaires, comme le SIAV, continueront à œuvrer pour améliorer 
la gestion de l’eau et sensibiliser chacun d’entre vous à l’importance de cette ressource. 
 



Le repas des Aînés  
 

 Le 8 décembre, le traditionnel repas des aînés a une nouvelle fois rassemblé les générations 
dans une ambiance chaleureuse et festive. Cette année, près de 80 convives ont répondu présents à 
l’invitation, confirmant le succès de cet événement tant attendu. 

 Ce repas est bien plus qu’un déjeuner : c’est une occasion unique de se retrouver, 
d’échanger et de profiter d’un moment de détente en toute convivialité. Nos aînés ont pu savourer 
un menu gourmand préparé avec soin par l’équipe du Domaine de la Minotière basée à Saint-
Bonnet-l’Enfantier.  

 

 

 

 

 

 



 



 

ASSOCIATION GYM LOISIRS 

 L’association GYM LOISIRS  compte à ce jour 27 

adhérents dont 2 hommes, les nouveaux seront les bienvenus. 

 Les séances sont toujours variées et dirigées par Dominique 

Nouvet, avec recherche de diversité. Elles sont adaptées aux 

possibilités de chacune et chacun. 

 La situation financière est stable, grâce à la subvention du 

conseil municipal, ce qui nous permet d’acquérir du matériel. De 

nouveaux bâtons ont été fabriqués par un adhérent que nous 

remercions. 

 Une randonnée pédestre a été organisée fin août pour la 

fête de Condat. 

 Pour conserver l’ambiance cordiale, nous avons dégusté la 

galette des rois. 

 En juin pour terminer la saison, nous nous sommes réunis 

autour de la table à l’Embuscade pour le repas de fin d’année, 

malgré la pluie !!! 

LAS CHAMBAS FINAS DAUS CONDATS 

 Encore une année bien remplie pour notre association de danses traditionnelles forte de 85 

adhérents cette année. Des participations à de nombreuses manifestations sont venues enrichir les 

séances hebdomadaires du mardi. Les plus marquantes sont :  

  * Soirée veillée et contes en occitan. 

  * Visites du musée de l’accordéon et des ateliers Maugein à Tulle, suivies du repas de fin 

d’année. 

 * Déplacement sur un week-end d’avril à Marennes (17) pour un échange avec un groupe 

charentais de musiques et danses traditionnelles. 

 * Réception en octobre d’un groupe de Berrichons pour un week-end festif de partage de 

musiques, de danses et de spécialités culinaires. 

 Notre association, créée en 2006, continue d’accueillir de nouveau adhérents. Ce 

renouvellement est nécessaire à la pérennité et au dynamisme de notre groupe. L’organisation de 

manifestations qui complètent nos séances habituelles apporte aussi aux adhérents un vrai plus 

qui permet l’implication de chacun dans la vie de l’association. 

 La visite sur un week-end à nos amis Berrichons reçus en octobre est prévue pour 2025. 

 Las Chambas Finas organisera un spectacle de contes dans le cadre de Coquelicontes le 30 

mai 2025 à Condat. 



 

ASSOCIATION des PARENTS d’ELEVES 

 

 

 

 Le bureau de l’Association des Parents d’Elèves a de nouveau légèrement évolué, gardant 

toutefois les mêmes objectifs : permettre aux élèves de sortir de l’école pour de petites 

manifestations ou de grands voyages et faire vivre le village grâce à de bons moments de 

convivialité. En 2025, nous soutiendrons le départ des enfants de l’école en classe de découverte. 

 Cette année, nous avons participé aux manifestations locales et avons organisé 2 concours 

de belote, un concours de pétanque avec tirage de la Grande Tombola, ainsi que des ventes 

d’objets décorés, de chocolats et de sapins. 

 Nous sommes très reconnaissants envers l’Association Equestre Corrézienne qui suite à la 

fin de son activité, a choisi de transmettre une partie de ses fonds à notre APE. MERCI ! 

 Nous remercions particulièrement les Condatois et Condatoises pour leur présence lors de 

nos manifestations, merci aux parents qui participent à faire vivre l’APE. Enfin, rien ne serait 

possible sans le soutien de la municipalité que nous remercions chaleureusement. 

Bonne année 2025 à tous ! 

 

 

 

 



 

 

 

                                          
 

« Les Frappadoudingues » 

 

 C’est une association versée dans la création d’outils tranchants et piquants ainsi que 

d’articles en cuir, originaux, uniques et faits main. Certaines journées dans l’année sont ouvertes 

pour des « journées découvertes » en coutellerie, des « demi-journées découvertes » pour le cuir 

ainsi que pour des animations/démonstrations à la journée ou au WE (dates et tarifs sur 

demande). 

 

 
 

 

       

                                                                             

                                                                                                                          



 

COMITE DES FETES 
  

  

  

 C'est une première année qui s'achève pour la nouvelle équipe du comité des fêtes de 

Condat. Voulant s'inscrire dans la continuité des événements traditionnellement organisés, nous 

avons tenu ce cap, tout en y ajoutant un petit peu de nos convictions personnelles.  

 Prônant une cuisine simple, avec des produits frais, locaux et  bio, vous avez pu 

manger lors de nos événements : des truites de la pisciculture du moulin de Clusac, les légumes  

d'Alexis, Baptiste, Benjamin, Carlo et de la ferme de la Jonchère, les jus de pomme et cidres de 

la cidrerie Janty, le boeuf de la Coopérative des Prés Verts, la bière de la Brasserie de la Vézère, 

les pleurotes de la Ferme du Pont, les pommes des vergers de Permangle, le porc de l'élevage 

Peuch.  

Merci aux producteurs de nous avoir accompagnés, on se retrouve l'an prochain ! 

 Nous pensons également qu'en tant qu'association d'ancrage local, il est juste de 

travailler autant que possible, avec les commerces qui font vivre la commune au quotidien. Merci 

à « Condat Services/l’Embuscade », aux établissements Bordas et Mespoulet pour leur 

coopération.  

 Nous tenons à remercier aussi nos artistes locaux: las Chambas Finas, Yohan et la 

Fanfare de la Manu, d'avoir animé ces moments de culture et de fête. 

 Nous sommes heureux d'avoir ramené le point d'orgue de la fête des fours au centre 

du village pour un beau moment de partage intergénérationnel et sommes reconnaissants envers 

les propriétaires de fours pour leur disponibilité et leur engagement. 

 

 

 

 

 

 



  

COMITE DES FETES 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

  

 

 Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles, les copines et les copains qui 

ont donné leur temps et leur énergie pour rendre ces événements possibles et accessibles à 

tous. Un merci tout particulier à Sandrine et à la mairie pour leur collaboration enthousiaste. 

 

 L'an prochain, le comité compte rester sur la même base d'événements, tout en 

affinant ses propositions. Nous sommes ouverts à toute personne désirant s'impliquer d'une 

façon ou d'une autre dans cette belle aventure collective, alors n'hésitez pas à prendre contact 

avec nous ! 

Condatoisement  vôtre, 

L'équipe du Comité des fêtes 

 



 

VIVRE A CONDAT SUR GANAVEIX 
   

 
ARTISANAT et COMMERCES 

 

     

Epicerie Carburants 
Gaz  

Café 

Sandrine TILLY 

L’Embuscade 
5 route de Meilhards 

05 55 97 03 83 

06.30.69.73.87  
condatservice19@gmail.com  

Coiffure 
Monique DUMONT 

Monique & Corinne 
Route d’Uzerche 

05.55.73.07.34 

05.55.73.26.45 

CONDAT 

SAINT YBARD 

Couturière 

Animatrice sportive 

Mélanie                   
VANDENBUSSCHE 2198 route d’Uzerche 06.14.81.88.62 

melanie.vandenbussche 

@yahoo.fr 

Petites rénovations, 
bois chauffage, 

entretien tombes 

LES CABANES DE 
SULLLY 84 route d’Uzerche  07.87.15.28.61 sullyvantilly01@gmail.com 

Illustrateur 
graphique            

photographe 
Benoit CHARLES 91 impasse du vieux four 05.55.98.12.31 charles.benoit@free.fr 

Illustratrice ,verre Sandrine 
LEFEBVRE 91 impasse du vieux four 05.55.98.12.31 charles.benoit@free.fr 

Mécanique Auto Mickaël FREVILLE 102 chemin des Abeilles 06.08.90.95.86 m-freville@orange.fr 

Menuiserie isolation               
couverture 

Alexandre 
DUCLOUX 2301 route de Meilhards 06.62.68.09.93 alexandre.ducloux@gmail.com 

Plâtrerie isolation 
peinture 

VM PLATRERIE 19 

Mathieu VERGNE 
Le Puy l’alouette 06.31.88.28.38 vmplatrerie.19@gmail.com 

Terrassement 
assainissement  

Location 

Christophe              
CHEMINADE 22 Impasse de la Cote 06.87.96.53.01 ccs19tp@gmail.com 

VTC Transport de 
personnes Philippe HENRY 42 chemin des hirondelles 07.71.81.09.81 contact@limouve-ze.fr 

Massages Bien être 

Relaxation 
Laurence  TAXAIN Route Pierre de Latour 06.10.10.54.76  

Cours de YOGA  Marielle DERRICK Les Renardières 06.41.82.72.31 semerdesailes@gmail.com 

Travaux publics Serge CHAMBRAS Le Chedal 06.07.45.02.05 sergechambras19@gmail.com 

Travaux agricoles Michel PLAZANET 1629 Route des trois pierres 
05.55.73.03.08 

06.09.70.03.76 
plazanet-michel@wanadoo.fr 

Travaux agricoles 
paysagers 

Travaux publics 

Antoine BASSALER L’Hort 06.78.29.10.07 bassalera@gmail.com 

Travaux agricoles 

Terrassement 
Assainissement 

Pascal 
BACHELLERIE Langle 

05.55.73.23.08 

06.80.02.15.11 

bachelerie.pascal@gmail.com 

 

     

     



      
 PRODUITS DU TERROIR       

     

Artisan Cidrier Jean-Yves JANTY 31 route de la Tuilerie 06.88.93.48.45 cidrerie.janty@free.fr 

Distributeur grossiste 
en boissons 

SAS Ets 
MESPOULET La Nouaille 05.55.73.27.27 cave.ganaveix@mespoulet.com 

Le Royaume des Mets 

Producteur de 
Alexandre 

GAULTIER Cluzac 06.52.61.22.59 leroyaumedesmets@gmail.com 

Maraichage ferme bio Martin MOLLE Route de la Jonchère 07.81.69.01.35 martin.molle@lajonchere.eu 

Pisciculture Alain ANDISSAC 1017 chemin de la     
Pisciculture 05.55.73.01.79  

Vente à la ferme Isabelle LESPINAS 245 chemin de Prats 06.82.33.70.28  

Fromages de chèvre LA CHEVRERIE 
DU CHEDAL 

335 route du Chedal 06.10.62.54.57 lbchedal@yahoo.com 

     
 ATELIERS DE CREATEURS   

     

Lutherie Mylène LASSALLE 422 route de Lhort 06.33.60.28.20 lassalle.mylene@outlook.com 

Poterie Mariette COUSTY 194 chemin de Payet 06.28.92.24.54 mariettecousty@gmail.com 

Céramique Louise LOVELACE Le Chedal   

Fusing de verre Eliane FOURNIAL 138 chemin du 
Ganaveix 06.71.36.94.60 fournial.eliane@orange.fr 

Ferronnerie 
Coutellerie Serge LEGROS Le Chedal   sergelegroslovelace@gmail.com 

     

 ASSISTANTES MATERNELLES  

     

Assistante maternelle 
agréée 

Sandra 
BOURNAZEL 2007 route de Salon 05.55.97.27.34 sandrace@live.fr 

Assistante maternelle 
agréée 

Marianne 
CANTORO 

153 rue du Pré d’en 
Haut 06.89.67.76.84  

Assistante maternelle Anne Marie MAURY 358 route de Chatain 06.08.85.44.53  

Assistante maternelle 
agréée 

Florence MALIGE 
LEQUENNE 

39 impasse de la Gorce 06.66.16.90.49  

     

 OÙ S’HEBERGER  

     

Chambres d’hôtes Sandrine TILLY 5 route de Meilhards 
05.55.97.03.83 

06.30.69.73.87 
condatservice19@gmail.com 

Camping location  
bungalow 

Camping de la        
Geneste Moulin de la Geneste 05.55.98.90.08  

LUDOGITES 

Le Gite des Anes 

Armelle et 
Jean.François 
COTTRANT 

1395 route Pierre de 
Latour 

05.55.98.08.02 

06.09.67.73.00 
armelle.cottrant@gmail.com 

Gite rural  Isabelle DUMOND 114 route des Jardins 06.75.77.56.29 tribu.dumond@orange.fr 

Gite rural Céline NOIRET 801 route de Lhort  https://gites-de-France.com 

Meublé tourisme  

chambre d’hôte 

Catherine  

POUYADE 

Grange de la Tuilerie 

2236 route de 
Meilhards 

06.88.78.18.32 catherine.pouyade@gmail.com 



 

 

 
 

   Le maire et le  conseil 

municipal vous présentent leurs 

meilleurs vœux et vous 
souhaitent une très belle année 


